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Objectifs 

 Créer le catalogue douanier des produits, harmoniser et 
sécuriser cet élément essentiel de la déclaration. 

 Connaître les taux de taxation des produits de l’entreprise, 

en mesurer l’impact sur la rentabilité. 
 Appréhender les formalités préalables (licences, normes,..). 

Contenu 

 
1 -  Les bases juridiques au niveau mondial, communautaire, et 

national. 
 
2 -  Le système harmonisé de désignation et de codification des 

marchandises (SH). 
 les règles générales,  

 les sections,  
 les chapitres,  

 les positions. 
  
3 -  La nomenclature combinée (NC). 

 
4 -  Le tarif intégré communautaire (TARIC).  

 
5 -  Les outils de recherche (notes explicatives du SH et de la NC). 
 

6 -  Le renseignement tarifaire contraignant « RTC ».  
 

Personnel 
concerné  

 Responsable douane & transports internationaux. 
 Responsable service ADV. 

 Responsable Achats. 
 Responsable Sourcing. 
 Personnel service douane & transports internationaux. 

 Personnel ADV. 

Supports 
Supports de la formation, cas pratiques, questionnaire de contrôle 
des connaissances. 

Durée 1 journée. 


